�Séance du  24 Mars 2000











L'an deux mil le vingt quatre Mars à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.





Date de convocation du conseil municipal :  07 Mars 2000





Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, Mme GUILBAUD, MM GUILLIEN, GRZESKIEWIEZ, COUSSAUD, MONTASSIER.





Absent excusé :


Absent : Mme MENIER ,





Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance





Vote des contributions directes pour l’année 2000


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les taux de contributions directes.


Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de laisser ces taux inchangés par rapport à 1999	Taxe d'habitation :				 8,36 %


Taxe Foncière sur propriétés bâties :		19,15 %


Taxe Foncière sur propriétés non bâties :	61,40 %


Taxe professionnelle :				11,67 %





***************





Participation aux charges de fonctionnement - Ecole primaire de Saint Amant de Boixe pour l’année scolaire 1998/1999


	Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur le maire de Saint-Amant-de-Boixe demande une participation aux charges de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe pour l'année 1998/1999 pour l'enfant d'Aussac-Vadalle qui y est scolarisée à savoir :


NIVET Amélie


�



Le prix de cette participation s'établit comme ci-dessous :


	- Coût de Fonctionnement Ecole	1 x 1061 F	= 1 061 F


- Coût Fonctionnement Cantine	1 x 1508 F	= 1 508 F


							  ------------


Prix Total						   2 569 F





	Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte  à l'unanimité de participer pour un montant de 2569 F à la dépense de fonctionnement de l'école primaire de Saint-Amant-de-Boixe





***************





Montant d ela redevance au km et au m² pour les installations France Telecom au titre de 2000


	Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande de France Télécom Poitou-Charentes concernant la redevance pour ses installations au titre de l'année 2000 conformément aux dispositions de la Loi de réglementation des Télécommunications.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité:


décide que le montant de la redevance au km serait de 153,33 F et de 102,21 F au m²,


autorise Monsieur le Maire à signer le protocole de gestion d'implantation des ouvrages France Télécom sur le domaine public routier.





***************





Vote des subventions pour l’année 2000


	Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal les demandes de subventions pour l'année 2000.


	


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité décide d'accorder une subvention aux organismes suivants :


Comité des Fêtes	3 000 F 		Association Maire Boixe  	   200 F


ADMR		  500 F 		Association Maire Charente  	   600 F


Syndicat de Chasse	1 000 F		Centre Social de la Boixe	3 000 F


Anciens Combattants	1 000 F		CCAS				3 000 F


Club Cyclo		2 000 F		Club des Ainés		1 500 F


APISAB		   500 F		Donneur de sang		   300 F


Banque Alimentaire	   300 F		Charcot MT			   500 F


CJM			   500 F		Société de Course Montignac	   500 F


Chante Boixe		1 300 F


Soit un total de subventions de 19 700 F





***************





Acquisition des biens vacants sans maître


	Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal que la Commission Communale des Impôts Directs réunie le 07 février 2000 a constaté que pour les parcelles A 115 - A 301 - B 256 - C 50 (biens non délimités)- A 308 - B 33 - B 82 - B 279 - B 414 -B 415 - B 446 - B 1005 -B 1010 -C 196 - C 431 -C 450 - C 754 -C 821 -D 660 - D 764 -D 852 -D 862 -D 969 -D 998 -D 1066 -D 1373 -ZA 2 - ZD 1 -ZD 22 l'impôt foncier n'avait pas été pas été recouvré depuis de nombreuses années, qu’à leur connaissance aucun propriétaire connu ne les revendiquait, que le service du domaine en prenait possession et désirait les vendre.


	Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’acquérir certaines parcelles afin d’enrichir le patrimoine communal.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :


décide d’acquérir les parcelles A 308 - B 33 - B 82 - B 279 - B 414 -B 415 - B 446 - B 1005 -B 1010 -C 196 - C 431 -C 450 - C 754 -C 821 -D 660 - D 764 -D 852 -D 862 -D 969 -D 998 -D 1066 -D 1373 -ZA 2 - ZD 1 -ZD 22,


autorise Monsieur Le Maire à en informer le Centre des Impôts Fonciers,


autorise Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à cette acquisition





***************





Demande d’une subvention forfaitaire de 10 000 F au Conseil Régional


	Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier transmis par Monsieur Henri de RICHEMONT, Vice Président du Conseil régional Poitou Charente concernant la mise en place d’interventions d’urgence en faveur des communes suite à la tempête de décembre 1999.


	Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de demander la subvention forfaitaire proposée par le Conseil Régional afin de faire face aux travaux de réparations des biens communaux qui ont été sinistrés lors de cette tempête.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :


de demander la subvention forfaitaire proposée par le Conseil Régional pour effectuer les travaux de  réparation des biens communaux sinistrés lors de la tempête des 27-28 décembre 1999,


d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’instruction de ce dossier.





***************





Demande de subvention à la Préfecture de la Charente pour les biens non assurables cités ci-dessous sinistrés par la tempête de décembre 1999


	Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la circulaire préfectorale du 06 mars 2000 relative à la demande de subvention pour la réparation des dégâts causés par la tempête des 27 et 28 décembre 1999 sur les biens non assurables.


Monsieur le Maire énonce au Conseil Municipal les biens communaux non assurables ainsi que le montant des réparations  :


les vitraux de l’église et de la chapelle 		31 117,00 F HT


le mur du Cimetière				19 000,00 F HT	


la zinguerie de la mairie et de la chapelle		37 982,00 F HT


la voie communale N°3 du Chalet de la Boixe	47 060,00 F HT


et propose de solliciter une subvention pour ces biens afin de faire face à leur réparations.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité :


de demander une subvention à la préfecture de la Charente pour les biens non assurables cités ci-dessus afin d’effectuer les travaux de  réparation,


d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’instruction de ce dossier.





***************


Montant des travaux de réparations des biens sinistrés par la tempête de décembre 1999 inscrits au budget 2000 en section Investissement


	Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de préciser par délibération indépendante du budget primitif 2000 les travaux des biens sinistrés lors de la tempête de décembre 99 qui seront pris en compte dans la section investissement. Cette précision devrait éviter des rejets lors du mandatement des factures. Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  les travaux concernés sont et doivent être comme le précise la loi, des travaux qui résultent d’une plus value sur les bâtiments.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :


décide de comptabiliser en section Investissement dans le BP 2000 les travaux des biens suivants qui ont été sinistrés lors de la tempête de décembre 1999 : 


	- La toiture de la mairie, de la cantine scolaire, de l’église et de 


la chapelle et du hangar municipal à Ravaud


		- la zinguerie de la mairie et de la chapelle


		- les vitraux de la chapelle et de l’église


		- le mur du cimetière de 25 m


- le plafond de la cantine scolaire


		- la remise en état intégrale de la VC N°3





***************





Maintien de la recette des douanes de Mansle


	Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la décision du Ministère des Finances de mener une réforme pour la suppression de l’activité bancaire des Trésoreries en 2001 et le transfert de l’activité de recouvrement vers les Centres des Impôts, qu’il est nécessaire de délibérer  pour le maintien des trésoreries rurales et en particulier pour la trésorerie  de MANSLE dont la commune d’Aussac-Vadalle dépend.





Le Conseil Municipal après en avoir délibérer à l’unanimité :


proteste contre
